
La présélection des 600 candidats retenus pour passer les épreuves 

écrites a été basée sur :  

 La moyenne calculée par le Ministère de l'Education Nationale, 

de la Formation professionnelle, de l'Enseignement Supérieur et 

de la Recherche Scientifique, selon la pondération de 25% pour 

le bac régional et 75% pour le bac national. Ceci en ce qui 

concerne le bac Marocain. 

 La moyenne générale du bac pour la mission française. 

Les quotas et seuils retenus par filière et type de bac sont :  

 Scientifique Physique Chimie : 269 candidats dont la 

moyenne est ≥18,54 

 Scientifique Mathématiques : 174 candidats dont la moyenne 

est ≥ 17,85 

 Sciences Economiques : 112 candidats dont la moyenne 

est ≥ 17 

 Sciences de la Gestion comptable : 23 candidats dont la 

moyenne est ≥ 17,5 

 SVT : 8 candidats dont la moyenne est ≥ 18 

 Bac Français S ou ES : 14 candidats dont la moyenne est 

≥ 14,86 
 

 


